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RÉSUMÉ 

Le présent mémoire se penche sur la question de la délocalisation des entreprises et son 
incidence sur l'emploi dans les pays industrialisés. 
 
Dans un premier temps, nous avons donné un aperçu sur le phénomène de délocalisation en 
démontrant que ce dernier est complexe et difficile à cerner pour ensuite aboutir, somme 
toute, à la conclusion énonçant que dans une économie globalisée, la délocalisation est une 
stratégie de plus en plus fréquemment empruntée par les entreprises en vue de maintenir leur 
compétitivité et de faire face à la concurrence interne et externe.  
 
Le deuxième chapitre couvre le débat sur l'impact de la délocalisation sur l'emploi, lequel 
diverge vers deux thèses; une première soutenant que l'incidence de la délocalisation sur 
l'emploi est de faible portée, et une deuxième allant à l'encontre de celle-ci en avançant que 
ce même fléau prend des proportions inquiétantes quant à l'emploi. 
 
Prévalant d'un cas tiré de la réalité de l'industrie du vêtement québécoise, nous sommes 
parvenus à une conclusion selon laquelle la délocalisation aurait engendré d'énormes pertes 
ainsi qu'une détérioration des conditions d'emploi.  
 
Mots clés : Délocalisation, emploi, pays industrialisés, industrie du vêtement, conditions du 
travail



 


